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1 PRÉAMBULE 

Ce document est basé sur un ensemble d’outils développé par le Service de prévention et 
contrôle des infections du Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) 
de la Capitale-Nationale. 

 
La Direction des services techniques sera présente tout au long de la pandémie afin de soutenir 
les résidences pour personnes âgées (RPA), les ressources intermédiaires (RI), les ressources 
de type familial (RTF), les organismes à but non lucratif (OBNL), les habitations à loyer modique 
(HLM) et tous les autres types de milieux au niveau de la gestion du service en hygiène et 
salubrité.  En effet, elle se rendra disponible pour former les employés sur les différentes 
techniques à appliquer au niveau de la désinfection. 

 
Pour ce faire, nous vous invitons à communiquer vos besoins par l’entremise de votre agent 
qualité.  

 
L’ensemble des résidences pour personnes âgées du Québec doit prendre toutes les mesures 
nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique des résidents et 
des employés. 

 
Quant aux travailleuses et travailleurs, il leur appartient de prendre les mesures nécessaires pour 
protéger leur santé, leur sécurité et leur intégrité physique et de veiller à ne pas mettre en danger 
la santé, la sécurité ou l'intégrité physique des autres personnes qui se trouvent sur les lieux de 
travail ou à proximité de ceux-ci. 

 
Recommandations quant à la gestion : 

Nous vous recommandons de nommer, dès le début, un chef d’équipe qui pourra coordonner les 
actions prioritaires à effectuer dans l’établissement. 

 
Le CIUSSS de la Capitale-Nationale déterminera un interlocuteur privilégié qui pourra vous 
assister dans la démarche de mise en place des mesures et valider avec le chef d’équipe les 
actions prioritaires ainsi que les besoins. 

 
Un lien de communication fonctionnelle sera mis en place rapidement avec une ressource du 
CIUSSS de la Capitale-Nationale; des échanges téléphoniques ou des rencontres de démarrage 
pourront rapidement être organisés au besoin. 

 
Un numéro de téléphone sera également diffusé afin qu’un suivi puisse vous être octroyé au 
besoin, et ce, tout au long de l’épisode d’éclosion de la COVID-19 au sein de votre établissement. 

 
 
  



 

 

2 PRÉCAUTIONS À PRENDRE LORSQU’UN USAGER EST ATTEINT PAR 

LA COVID-19 DANS UN ÉTABLISSEMENT 

• Avant même qu’une première opération de nettoyage de désinfection ait lieu, s’assurer 
qu’une affiche identifie la pièce où il y a présence d’usagers suspectés ou atteints de la 
COVID-19. 
 

• Nous recommandons de tenir de courtes rencontres opérationnelles chaque jour afin de 
bien coordonner les actions prioritaires de chacun; l’interlocuteur privilégié déterminé 
par le CIUSSS de la Capitale-Nationale pourra au besoin y assister par téléphone. 

 

• Réorganisation du travail pour le personnel d’hygiène et salubrité : 

• Établir des routes de travail ou modifier les routes de travail existantes afin 
d’augmenter les fréquences de nettoyage et de désinfection; 

• Vérifier la possibilité d’augmenter le nombre de ressources par quart de travail; 

• Si l’établissement n’a pas de chef d’équipe en hygiène et salubrité, il est fortement 
recommandé de nommer une personne rapidement; 

• Idéalement, prévoir une ressource par étage. Si ce n’est pas possible, la ressource 
doit obligatoirement terminer le nettoyage et la désinfection par les chambres 
COVID.  

• Planifier une route de transport sécuritaire pour la gestion des déchets, la lingerie 
ainsi que la livraison des repas (utilisation d’un contenant fermé pour les déchets et 
lingeries) 
 

• Planification des interventions quotidiennes : 
 

• Effectuer la désinfection des chambres des usagers ainsi que leur salle de toilettes 
une fois par jour; 

• Effectuer l’entretien ménager (nettoyage et désinfection) des espaces communs en 
fonction des dernières recommandations émises; 

• Effectuer l’entretien ménager (nettoyage et désinfection) de toutes les surfaces 
fréquemment touchées « high touch », et ce, en continu (ex. : poignées de porte, 
interrupteurs, téléphones, chaises, tables, ridelles de lit, robinets, distributeurs à 
savon mural, distributeurs de papier à main, mains courantes, etc.); 

• Compte tenu de l’augmentation des rebuts, prévoir dans votre plan de travail 
de ramasser ces derniers plus fréquemment. Les déchets ne doivent en aucun 
cas se retrouver au sol. Des conteneurs secondaires avec couvercles peuvent 
être ajoutés dans l’établissement (disponible auprès des fournisseurs de 
matériel) 

 
  



 

 

3 TENUE VESTIMENTAIRE 

Il est très important de mettre en place les recommandations suivantes concernant la tenue 
vestimentaire en milieu de travail. Ceci a pour objectif de protéger au maximum vos employés et 
leur entourage. 

• Les employés devront vêtir leur uniforme ou leur vêtement de travail en arrivant dans 
leur milieu de travail. 

 

• Les employés devront retirer leur uniforme ou leur vêtement de travail avant de quitter 
les lieux du travail. 

 

• Les employés devront laver leur uniforme ou leur vêtement de travail après chaque quart 
de travail dans un cycle à l’eau chaude. 

4 MÉTHODE ET PRODUITS DÉSINFECTANTS À UTILISER 

Pour le nettoyage et la désinfection il est important d’utiliser un produit à base de peroxyde 
d’hydrogène. Nous recommandons l’utilisation de l’Oxivir PLUS. Il se présente sous plusieurs 
formats : 3,78 L, bouteille de 1 L, lingettes, etc.  Si le produit n’est pas disponible auprès des 
fournisseurs, vous pouvez vous référer au site de Santé Canada, où vous trouverez la liste des 
désinfectants destinés à être utilisés contre la COVID-19. Lien internet : 
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-
sante/desinfectants/covid-19/liste.html. 
 
Les points suivants sont très importants et doivent être respectés afin de permettre une 
désinfection optimale : 

 

• Il faut s’assurer de nettoyer toutes souillures visibles avant de procéder à la désinfection 
(avec de l’eau et un détergent neutre si le produit de désinfection utilisé n’est pas 
catégorisé comme un nettoyant-désinfectant) 
 

• Il faut éviter si possible l’utilisation de vaporisateurs afin de limiter la formation d’aérosols 
de produits désinfectants pouvant être inhalés et ainsi irriter les voies respiratoires. 
L’usage des microfibres en prétrempage unique est alors à favoriser et permet ainsi 
d’effectuer une action mécanique préalablement à l’action chimique du produit de 
désinfection. 
 

• Valider le temps de contact requis du produit utilisé pour assurer la désinfection 
complète, car un désinfectant ne tue pas instantanément les pathogènes sur les 
surfaces; il faut laisser agir le produit utilisé après l’action de nettoyage.  Il est très 
important de ne pas essuyer la surface après l’application du produit.  Selon le 
produit utilisé, le temps de contact peut varier de 1 minute à 10 minutes pour éliminer 
toute trace de pathogènes sur la surface. La dilution du produit doit obligatoirement 
respecter les exigences du manufacturier. 

 

• Il est fortement recommandé d’utiliser un chariot pour effectuer l’entretien ménager / 
désinfection. Ce chariot pourra alors être équipé de sceaux de prétrempage pour les 
linges de microfibres, de gants de nitrile, de solution hydroalcoolique, d’un espace pour 
récolter les linges souillés et de tous les autres items nécessaires pour entretenir les 
lieux.  

 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/desinfectants/covid-19/liste.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/desinfectants/covid-19/liste.html


 

 

5 Désinfection terminale 

Lorsqu’un usager positif termine sa période d’isolation, il est important de procéder à la désinfection 

terminale du lieu de vie de l’usager, et ce, avant le retrait des procédures additionnelles. Vous retrouverez 

la séquence de travail à l’annexe 4 du document. 

Une grande désinfection de l’unité où l’installation pourrait être prévue à la fin de l’éclosion selon 

l’ampleur de celle-ci, le type de zonage ou le type de la clientèle.  

• Lorsque la clientèle n’est pas errante ou n’est pas portée à toucher les murs, il n’est pas obligatoire 

de désinfecter les murs. 

• Lorsqu’un cas suspecté ou probable se révèle être négatif, il n’est pas nécessaire de réaliser une 

désinfection terminale. La désinfection des high-touch est suffisante.  

• Lorsqu’un usager positif est déplacé sur un court moment, il n’est pas nécessaire de réaliser une 

désinfection terminale. La désinfection des high-touch est suffisante.  

o Il est à noter qu’une désinfection terminale doit être réalisée lorsqu’un usager est 

plusieurs heures au même endroit.  

• Il est important de jeter le matériel ouvert et jetable qui ne peut être désinfecté (papier de 

toilette, papier mouchoir, essuie-main, etc.) 

6 GESTION PARASITAIRE 

En cas de problème parasitaire : punaise de lit, insectes, etc., vous pouvez communiquer avec 

les fournisseurs suivants : 

• Gestion parasitaire de la capitale inc.  
2 boulevard de l'Ormière #5175, Québec, QC G1P 1K6 
Tél. : (418) 915-9556 
 

• Maheu & Maheu 
605 rue des Rocailles, Québec, QC G2J 1A9 
Tél. : (418) 623-8000 
 

• Exterminateur du Québec 
Tél. : (581) 700-3698 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

7 ÉPURATION DES LIEUX 

Dans les directives générales des mesures de contrôle de l’INSPQ, il est recommandé de réduire 

le désordre et retirer les objets difficiles à nettoyer non essentiels facilitent le nettoyage. Pour ce 

faire, si les aires communes sont encombrées, il est judicieux d’entreposer les items en surplus 

dans un espace de rangement fermé. Dans la mesure où il n’est pas possible d’entreposer du 

matériel à l’intérieur du bâtiment, voici la liste de fournisseur pour la location d’espace 

supplémentaire : 

• Conteneurs d’entreposage EDL 
385 avenue des Cordillères, Québec, QC G1C 4R9 
Tél. : (418) 661-2033 

 
Firmes de déménagement (important de les aviser du zonage en place) : 
 

• Monette Express 
110-4050 Rue Jean Marchand,Québec, QC, G2C 1Y6 
Tél. : (418) 840-1234 

• Courrier Aero Limo 
L'Ancienne-Lorette, QC Canada 
Tél. : (418)872-1039 ou (877)564-0028 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

8 FOURNISSEURS DE PRODUITS ET MATÉRIEL 

Pour l’achat de produits désinfectants ou pour l’achat de matériel (ex. : linges microfibres, 
bandeaux microfibres, chariots d’entretien ménager, gants, etc.), vous pouvez communiquer avec 
les fournisseurs suivants (consultez l’annexe 7 pour la liste des produits et matériels) : 
 

• V-TO inc.  
750, boul. Pierre-Bertrand 
Québec (Québec)  G1M 3L2 
Tél. : 418 627-7000 
 

• Promotion Lépine 
2800, boul. Wilfrid-Hamel 
Québec (Québec)  G1P 2J1 
Tél. : 418 687-0084 
 

• Produit Capital 
1165, rue Lomer-Gouin 
Québec (Québec)  G1N 1T3 
Tél. : 418 683-2214 

 

• Produit Sany inc. 
989, boul. Pierre-Bertrand 
Québec (Québec)  G1M 2E8 
Tél. : 418 877-2217 
 

• Larose et Fils ltée 
275, rue Métivier, suite 160 
Québec (Québec) G1M 3X8 
Tél. : 418 683-7000 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

9 FOURNISSEURS D’ENTRETIEN MÉNAGER 

Voici une liste de fournisseurs qui peuvent contribuer à l’entretien ménager de votre 
établissement si vous n’êtes pas en mesure d’augmenter le nombre de ressources par quart de 
travail. 

 

• Décontaminaxion 
Tél. : 1-581-909-2684 (COVI) 

 

• Hygies aseptisation / décontamination hygiène 
Tél. : 581-996-1184  

 

• GDI Service aux immeubles 
Tél. : 418 688-1172 

 

• Entretien ménager Unick 
Tél : 418 657-3720 

 

• Entretien ménager Éconet 

Tél : 418-803-4875 

 

•  Première Action   
Tél : 514.917.3265 
 

• Qualinet (pour une désinfection d’urgence) 
Tél. : 418 666-6666 
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